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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N° 2016‐ 629 du 12 octobre 2016

portant nolnination au NIinistare

du Tourislne et de la Culture.

LE PRES:DENT DE LA REPUBL:QUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu   la 10i n° 90‐ 32 du ll d6cembre 1990 portant Constitution de la R6publique

du B6nin;

Vu   la d6cision portant proclamatiOn, le 30 mars 2016 par la Cour

Constitutionnelle,des r6sultats d6finitifs de l'61ection pr6sidentielle du 20

mars 2016;

Vu   le  d6cret  n° 2016‐ 264  du  6  avri1  2016  portant  composition  du

Gouvernement;

Vu   le d6cret n° 2016‐ 292 du 17 mai 2016 fixant la structure‐type des
lninistёres;

Vu   le d6cret n° 2016‐ 414 du 20 juillet 2016 portant attributions,organisation

et fonctionnement du ⅣIinistёre du Tourisllne et de la Culture;

Sur  prOposition du卜 linistre du Tourislne et de la Culture,

Le   Conseil des NIinistres entendu en sa s6ance du 05 octobre 2016,

DECRETE:

futicle ler: Les personnes dont les noms suivent sont nomm6es au Ministdre du

Tourisme et de la Culture aux postes ci-aprds :

1- Directeur Adjoint de Cabinet :

Madame Ernestine Ginette ONZO ;

2- Conseiller Technique Juridique :

Docteur Arnaud M. Fr6d6ric HOUEDJISSIN ;
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3' Conseiller Technique d. la Culture et au Patrimoine :

Monsieur Kpanipa Rigobert KOUAGOU ;

4' Conseiller Technique d la formation et au renforcement des capacit6s des

acteurs culturels :

Monsieur Abdoulaye BENON MONRA ;

Directeur du Patrimoine Culturel :

Monsieur Didier Marcel HOUENOUDE ;

Directeur des Arts et du Livre :

Monsieur L6on ZOHA;

Directeur de l'Informatique et du Pr6 archivage :

Monsieur Ag6silas Kouyina NATA;

Directeur du d6veloppement du Tourisme :

Docteur Ldopold H. SODANSOU ;

9- Directeur du Centre national du cin6ma et de f image anim6e :

Monsieur Servais Eric Adolphe TODAI.[.

Article 2 : Le pr6sent d6cret, qui abroge toutes dispositions ant6rieures contraires,

prend effet pour compter de Ia date de prise de fonction des int6ress6s et sera publi6

au Journal Officiel de la R6publique du B6nj.n.

Fait d Cotonou, le L2 ocrobre 2OI6

Par Ie Pr6sident de la R6publique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

6‐

7‐

8‐

Patrice もヽ ON
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Le Ministre d'Etat, Secr6taire G6n6rai
de la Pr6sidence de la R6publique,

Pascal Ir6n6e KOUPAKI

Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

Le Ministre du Tourisme et de

la Culture,

Marie Odile ATTANttSO
Ⅳlinistre int6rimaire

Ange NKOUE
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